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LE MIIVISTRF, DE L'AGRICULTLTIRE: ET DES RESSOURCES ANIMALES 

LE m ~ 1 w  UE U ~ S W G ~ ~ J L E I I Y T  m - m m  ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

Vu la foi IP 63-301 du 26 juin 1963 dative à fa répression des &ides ddnsda 
vente des marchandises et des Msifications des d& ahmczitaks et deç 
produits agricoles; 

Vu l a l o i 8 8 4 5 0 r i u 0 7 ~ 1 M 8 r d a t f v c A l a ~ n & ~ o n s e n  
matière de c o d a h a l i o n  des produits a&ls te& sue d é e  par la 
loi N" 89-521 du 11 mai 1989 ; 

Vu le dhet  W 92-392 du 01 juiüet 1992 relatif& Pbamo-eokh p m ~ o a  - - .. 
des variétés végWes, à la production et à b GO-, des 
-e t * ;  

Vu le dkfet No 96-PR1002 du 26 janvier 19% paatard Ponrinatim des aPembres 
du Gouvernement tel que meni56 par b d k s  Fi- da I l  a& 2998 ; 

Vu Ie décret décret W 98-PW006 du 1 er octobre 1998 portant attC'bdoris des membres du 
Gouvernement . 



Artkle ler : II est créé et W u  à Ia Direction Générale de I'A&cuIture @inaion de la PmduaMn - 
Sous-Direciion des Semonces et Plants) un Catalogue Officiel des Esptces et Variétes 
de riz. 

Article 2 : Est dite (f Iiornologuée » toute vahété inscrite au Catalogue. 
Seules peuvent être multipliées en vue de leur commercialisation, les varidtés 

homologuées. 

Pour être admise au Cataiague, chaque variété doit : 

3. - êa-e stabIe, c'est dire rester confotnie à la dHiuition des caractks essentiels a i  ia 
suite de ses reproductions ou multiplications w d v e s  

4. - &e homogène ce qui signifie que la plantes pui h composent sont semblables 
ou gént%quemem identiques pour l 'emxdk des a a d h  reteaus. 

Article 3 : P m  les variétés qui ne répondent pas emme aux d o a s  d'imrîpïion iW t=dûg% 
le N'rmstre charg4 de l'Agriculture p t  d&wm tme autuhadon provisok de vente 
(DV) sw avis d5ment jiistXé du Comité Technique d'hs~&iion au W~atalague (CnC). 

Article 4 t L' î îp t ion  d'une w i & é  aa Catalogue est prononcée paf ariM du MiMsbe char@ de 
1'Agnutbz srg prapositim du CïiC. Ek est miable pour uiie Mode de dat ans 
r m o u v d a b l e p a r ~ d e 5 s n s a h ~ d e r ~ ~ o u & y o a ~ ~ c .  

Artide 5 : LR demandeur de I'Wption doit prendre toutes les ~ s i t i o n s  utiles pdur p e r m m  
aux services comp6teuts de cantr&lt3 la codormitk des varlétés (tenila A jour dei  

documents et disponiiilitk d'échantillons des %%riétés). 

Article 6 : Le C T I C pm,péfevet H tout mmmt tes échaati2lons nécessaires atm contrôles de 
confomitd 

Article 7 : La radiation d'une varîét6 du Catalogue peut être prononcde à tout mommt par le 
Ministre ~ h x g B  de I'Agiculhire sur rapport &constanCid du C T X C d h  lors que cette 
m * & d  ne remplit phis les conditions ayant justifié son insdption ou B la demande de son 
obtmteur ou de l'ayant-droit do celui-ci. 



Article 8 : Les Services cornp&ents du Ministère de PAgriculnire et des Ressources Animales, du 
Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scienaque et du Ministère de 
la Promotion du Cornerce Intdrieiir sont chargés, chacun en ce qui le concerne* de 
I'exêcution du présent m e t e  qui sera pubùé au Journal Umciel de la Kepublique de Cote 
d'Ivoire. 

MlNlSm DE L'ENSEIGNEMENT LE MLNBTRE DE LA PROMOTlON LE MlNiSTRF. DE L'AGRZCULTLUU 
SUPBRIRUR ET DE RBCIiRRCIiE DU COMMERCE -UR X'ï DES RESSOURCES ANIMALES 
S C ~ T W I Q U E  r 
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